
 
 
 
 
 

Mini-colloque – Section faillite et insolvabilité : 
« Les scandales financiers au Québec : leçons à tirer des plus récentes affaires, de 

l’administration provisoire aux procédures de faillite et de la protection des investisseurs » 
13 février 2008 

 

 

7h15 à 8h00  INSCRIPTION ET PETIT-DÉJEUNER 
  

8h00 à 8h15 • Me Antoine Leduc, 
   président, Section Faillite et  
   insolvabilité, ABC-Québec 
• Me Stéphane Rousseau,  
   professeur et Titulaire de la Chaire en 
   droit des affaires de la Faculté de 
   droit de l’Université de Montréal 
 

Mot d’accueil 

8h15 à 8h45 • M. Jean St-Gelais,  
   Président-directeur général, AMF 
 

« Le rôle de l’Autorité des Marchés 
Financiers (« AMF ») : de la surveillance 
des gestionnaires de fonds à la protection 
des investisseurs » 

8h45 à 9h45 1er PANEL :   

L’ADMINISTRATION PROVISOIRE ET L’AFFAIRE MOUNT REAL 
 

 

 

 • MM. Jean Robillard et  
   Jean Gagnon,  
   associés, Raymond Chabot inc. 

« De l’administration provisoire à la faillite : 
les défis de l’administrateur provisoire et du 
syndic » 

 • Me Mason Poplaw,  
   associé, McCarthy Tétrault « Les balises de l’administration provisoire 

et les développements législatifs à venir » 

9h45 à 10h00 PAUSE - RAFRAICHISSEMENTS 
  

10h00 à 11h00 2ième PANEL :   

L’AFFAIRE NORBOURG 
 

 

 

 • Me Denis St-Onge,  
   associé, Gowling Lafleur Henderson   
• M. Gilles Robillard,  
   associé, RSM Richter 
 

« Historique de l’affaire Norbourg et 
problèmes pratiques : l’obtention de 
renseignements, les relations avec la GRC, 
les interactions entre le syndic et 
l’administrateur provisoire » 

 • Me Marc Duchesne,  
   associé, Borden Ladner Gervais 
 

« L’administration provisoire : un panier de 
crabe, de la théorie à la pratique, de 
l’impact de la décision de la Cour d’appel 
sur la liquidation des Fonds » 
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• M. Pierre Laporte,  
   associé, Ernst & Young inc. 

« La méthodologie relative à la détention et 
à la liquidation des valeurs mobilières par 
des fonds distincts » 

11h00 à 11h45 • Me Stéphane Rousseau,  
   professeur et Titulaire de la Chaire en 
   droit des affaires de la Faculté de 
   droit de l’Université de Montréal 

« La protection des investisseurs : les 
mécanismes actuels assurent-ils leur 
défense pleine et entière ? » 

11h45 à 12h00 • Monsieur Francis Vailles, 
Journaliste, La Presse Affaires 

« Le rôle des médias dans la couverture 
des scandales financiers et la protection de 
l’investisseur » 

12h00 à 12h30 COCKTAIL RÉSEAUTAGE 
  

12h30 à 14h00 DÎNER 

CONFÉRENCE DE CLÔTURE 
 

 

 

 • Conférencière d’honneur :  
l'honorable Monique Jérôme-Forget, 
ministre des Finances et présidente du 
Conseil du Trésor, Gouvernement du 
Québec 

 

« La création d’un tribunal unique : 
comment améliorer la lutte aux fraudeurs » 
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